
Perche Nature
- Perche et Vallée du Loir - 

La destruction grandissante du bocage percheron conduit à la naissance en 
1980 d’une association d’étude et de protection de la nature et de l’environnement 

dans le Perche et la Vallée du Loir : Perche NATURE

PERCHE NATURE est reconnue d’intérêt général et agréée : 
       - au titre de la protection de la nature

 - au titre de l’éducation populaire
- au titre de l’éducation nationale Etudes environnementales, inventaires scientifiques

Suivis naturalistes et protection de la faune et de la flore
Défense de l’environnement contre les pollutions diverses.

Partcipation au débat public
Perche Nature siège à de nombreuses commissions publiques afin de prendre position 
sur l’aménagement du territoire, les installations industrielles et agricoles, la gestion 
de l’eau...

Education à l’environnement
Animations nature, conférences, expositions tous publics, club nature, chantiers de 
jeunes...

Publications d’ouvrages spécialisés et de vulgarisation
Editions d’atlas naturalistes, de guides, plaquettes...

Perche Nature
- Perche et Vallée du Loir -
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. Perche Nature - Perche et Vallée du Loir - 
Maison Consigny

41170 MONDOUBLEAU
02.54.80.11.05

perche.nature@wanadoo.fr
www.perchenature.org

BULLETIN D’ADHESION 2008
(à retourner à Perche Nature, Maison consigny, 41170 MONDOUBLEAU)

Madame, Monsieur.............................Prénom................................
demeurant à .............................................................................
CP..........................................Ville................................................
Tél (facultatif).............................E.mail.......................................
adhère à Perche Nature pour l’année 2008 en tant que : 
r Jeune/chômeur (9€), r Individuel 15 €, r Famille (23 €), r Bienfaiteur (50 €)

et verse la somme de ................euros. Fait à..................Le.............
Précisez chèque r(chèque à l’ordre de Perche Nature) ou espèces r.

 (adhésion valable jusqu’au 31 décembre de l’année en cours)
 Un reçu scal sera adressé pour toute cotisation.
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